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Ligue de Football des Pays de la 
Loire 

 

 

CR de l’Arbitrage 
Groupe de Travail  

 

PROCÈS-VERBAL N°07 
 

Réunion du : Lundi 15 Janvier 2018 
 

Présidence : Christian GUILLARD  
 

Présents : Alain AUGU - Sébastien DENIS - Anthony TORRALBA - CTRA 
 

Excusés :  
 

Assistent :  

 
 

 
1. Affectation des arbitres R3  

 
Les membres présents font un état de l’ensemble des observations pour chacune des divisions, réalisées à ce jour. 
 
Le groupe valide les affectations proposées par les observateurs de la catégorie R3, sachant que pour l’ensemble 
des neuf poules de cette catégorie, il reste encore 13 observations à effectuer. 
 
Pour rappel, les différents chapeaux correspondent aux qualifications suivantes : 

- Chapeau A : arbitre pouvant accéder à la division supérieure et sera observé une seconde fois par un 
observateur différent. 

- Chapeau B : observation conforme au niveau attendu pour un arbitre de la catégorie R3 et cet arbitre ne 
nécessite pas forcément de seconde observation et sera maintenu en catégorie R3. 

- Chapeau C : observation supplémentaire souhaitée afin de confirmer le statut d’arbitre de ligue et l’arbitre 
sera observé une seconde fois par un observateur différent. 

 
A la date du 15 janvier 2018 : 

- 18 arbitres ont été affectés au chapeau A  
- 6 arbitres ont été affectés au chapeau C 

Il est précisé que ces deux listes pourront se voir compléter par les arbitres R3 n’ayant pas encore été observés. 
 
Au regard du nombre d’arbitres à observer une seconde fois (Chapeau A ou Chapeau C), il est décidé : 

 Chapeau C : 
- De constituer une poule unique d’arbitres observés par un observateur unique avec pour objectif de 

confirmer ou non le statut d’arbitre de ligue ; leur première observation n’ayant pas apportée toutes les 
garanties attendues d’un arbitre de ligue. 
A l’issue de la seconde observation l’arbitre sera maintenu dans la catégorie R3 pour la saison 2018/2019, 
ou remis à la disposition de son district et perdra le titre d’arbitre de ligue. 
 

 Chapeau A : 
- De constituer cinq poules d’arbitres composées d’un nombre identique d’arbitres ; un observateur sera 

affecté à chaque poule.  
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La composition des poules est établie en tenant compte qu’un arbitre ne pourra pas être observé une 
seconde fois par le même observateur que lors de la première phase. 
Si le nombre d’arbitres affectés au chapeau A à l’issue de l’ensemble des observations de la première phase 
ne permet pas de constituer cinq poules d’effectif identique (5 poules de 4, 5 poules de 5, voir 5 poule de 
6), la CRA se réserve le droit d’intégrer des arbitres « repêchés » initialement affectés au chapeau B. 
 

La CRA proposera un nombre de promotions d’arbitres identique pour chacune des cinq poules à l’issue de la saison. 
Les observateurs retenus pour assurer les secondes observations de la catégorie R3 sont Messieurs Alain AUGU, 
Jean-Pierre BLANDIN, Jacques FALCK, Alain FOUQUET, Michel HUET et Bernard PIVETEAU. 
 
Le groupe de travail analyse également les observations des candidats arbitres de ligue. A ce jour cinq arbitres 
restent à observer. Pour les arbitres devant être revus afin de confirmer leur statut d’arbitre de ligue, il est décidé 
que cette deuxième observation sera effectuée par le même observateur que celui affecté à la poule du chapeau C 
des arbitres de la catégorie R3. 
 
2. Projection effectifs 2018/2019 

 
Le groupe de travail prend connaissance du projet de réforme des championnats régionaux de la saison 2018/2019. 
L’objectif est de désigner les arbitres dans leur catégorie d’affectation dans une proportion raisonnable. Une 
simulation d’effectif cible par catégorie est discutée. 
Une circulaire précisant le nombre de promotions minimales et de rétrogradations maximales par division sera 
envoyée aux arbitres de ligue au printemps 2018. 
Cette simulation d’effectif reste à ce jour conditionnée par le positionnement des arbitres en situation d’année 
sabbatique et les éventuels arrêts d’activité ou mutations dont la CRA n’a à ce jour pas connaissance. 
Le projet JAL sera étudié ultérieurement après validation de la réforme des championnats régionaux jeunes. 
 
3. Passerelles arbitres du pôle espoirs 

 
Il est décidé que des arbitres du pôle espoirs ou susceptibles d’intégrer le pôle espoirs la saison prochaine pourront 
être observés par des membres de la CRA ou les CTRA à titre d’observation conseil en vue d’une promotion dans la 
catégorie supérieure en cours de saison ou pour la saison prochaine. 
 
4. Divers 

 
Suite à la parution d’articles de presse concernant différents sujets en lien avec l’arbitrage, il est rappelé aux arbitres 
et officiels que toute communication via des organes de presses, sur les réseaux sociaux ou tout autre support de 
communication concernant la politique nationale, régionale ou départementale de l’arbitrage, est réservée aux 
instances officielles. Toute communication individuelle sans l’accord préalable de la CRA ayant pour objet de 
commenter des sujets d’actualité d’ordre technique ou politique, sera placée sous la responsabilité de la personne 
concernée et la CRA se réserve le droit de convoquer tout officiel en cas de propos jugés déplacés voir diffamatoires 
à l’encontre des instances officielles. 
 
 
5. Courriers  

 
 Arbitres  
@ 30.12.2017 – Frédéric SOURICE – informant la CRA de la naissance de son petit garçon Alix. La CRA lui adresse 
ses sincères félicitations et tous ses vœux de bonheur aux heureux parents 
 
@ 12.01.2018 – Nicolas BLOT – informant la CRA de son indisponibilité pour raisons médicales. La CRA lui souhaite 
un prompt rétablissement.  
 
@ 14.01.2018 – Bjorn FRANSSEN – souhaitant se mettre indisponible jusqu’au terme de la saison pour raisons 
personnelles. La CRA lui souhaite bon courage et accède bien sûr à sa demande.  
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@ 14.01.2018 – Baptiste JANNIOT – informant la CRA de la naissance de son petit garçon Léopold. La CRA lui 
adresse ses sincères félicitations et tous ses vœux de bonheur aux heureux parents 
 
 Mouvement d’arbitre  
@ 11/01/2018 : La ligue enregistre l’arrivée de Monsieur Illiès BELARBI (catégorie R3) domicilié dans le 
département du Maine et Loire en provenance de la ligue Occitanie. La CRA lui souhaite la bienvenue au sein de 
nos effectifs et décide de son affectation dans la poule H avec comme observateur Loïc COUCHELOU. 
 
 
 
6. Agenda  

 
Prochaine réunion : 05 Février 2018 

 
Le Président :          Le Secrétaire :  
Christian GUILLARD        Alain AUGU 
 
 
 


